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PAR SDE 
 
Le 26 mai 2020 

 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 

 

 
Objet :  Demande relative au dossier générique portant sur l’allocation des coûts 

et la structure tarifaire d’Énergir – Phase 2A 
 Notre dossier : 312-00669 

 Dossier Régie : R-3867-2013 
 

 
Chère consœur, 
 
En réponse à la demande formulée par la Régie au paragraphe 117 de la décision 
D-2020-047, Énergir est d’avis que l’examen de la question des clients qui 
s’approvisionnent sur le territoire du Distributeur peut effectivement être traité à l’extérieur 
de la phase 2A. Énergir croit que cet examen devrait avoir lieu dans le cadre de la phase 2B 
du présent dossier. 
 
Également en suivi de la décision D-2020-047 (par. 203), Énergir dépose une mise à jour 
de ses Conditions de service et Tarif (« CST ») incorporant les changements requis par la 
Régie. Afin que ces changements puissent s’appliquer à compter du 1er juin 2020, Énergir 
soumet respectueusement qu’il serait nécessaire que la Régie se prononce à leur égard 
d’ici le 29 mai. 
 
Par ailleurs, comme annoncé dans la stratégie tarifaire déposée récemment dans le cadre 
du dossier tarifaire 2021 (R-4119-2020, pièce B-0080, p. 10), cette mise à jour des CST 
contient également une modification à l’article 13.2.2.2 afin de refléter un ajustement au 
prix du service d’équilibrage fourni par les clients, et ce, à la suite des changements dans 
les taux de transport de TCPL effectifs au 1er janvier 2020. Nous joignons à la présente un 
document explicatif du calcul ce nouveau prix. Énergir demande donc à la Régie 
d’approuver ces changements. 
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Finalement, nous déposons une traduction de la pièce Gaz Métro-12, Document 2 ainsi 
qu’une liste révisée des pièces. 
 
Nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
(s) Hugo Sigouin-Plasse 
 
Hugo Sigouin-Plasse 
HSP/mb 
 
p.j. 


